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[Point 16 *] 
1. M. DAVID (Tchecoslovaqu:ie) rappeUe qu'au 
cours de la premiere partie de la session de 1' Assembh~e 
generale, Ia question de Ia guerre de Coree etait consi-
deree comme Ia plus importante de celles a l'ordre ou 
jour. Les peuples pacifiques esperaient en effet que 
cette guerre injuste imposee au peuple coreen par 
les agresseurs americains serait sous peu terminee et 
qu'il serait mis fin a ces bombardements inhumains 
qui repandent Ia misere et la mort. Malheureusement, 
l'espoir de ces peuples a ete gravement de<;u. II a 
bien fallu se rendre compte que la resolution 610 (VII) 
adoptee par l'Assemblee generate ne pouvait pas con-
duire a Ia solution de la question coreenne. La 
Tchecoslovaquie faisait partie du groupe des pays 
democratiques qui avait attire !'attention des autres 
membres des Nations Unies sur le caractere reel de la 
resolution soumise a leur vote. Un tel texte consti-
tuait en effet une violation grossiere des principes 
du droit international et, de plus, etait un encourage-
ment aux actes barbares deja perpetres par les Etats-
Unis et a la poursuite de la guerre. 
2. Malgre les paroles hypocrites dont elle etait enve-
loppee, cette resolution ne pouvait en aucune maniere 
mettre fin au conflit. II suffit du reste de lire ce texte 
qui met en avant le probleme du rapatriement des 
prisonniers de guerre tout en laissant de cote !'essen-
tiel meme du conflit, c'est-a-dire la cessation des 
hostilites, pour se rendre compte que !'ensemble de la 
question a ete hypocritement reduit par les Etats-
Unis a un point particulier sur lequel ils sont surs de 
maintenir l'adversaire en echec. 

* N umero affecte a !a question dans J' ordre du jour de I' As-
semblee generale. 

3. La detention forcee des prisooniers de guerre 
que l'on veut par la suite utiliser contre leur prol?re 
pays est contraire a la fois a la Convention de Geneve 
de 1949 et au texte meme du projet d'armistice. C'est 
deja sur cette exigence que les pourparlers de Pan-
munjom sont tombes dans une impasse. Le caractere 
injuste, arbitraire et illegal d'une telle pretention a 
deja ete abondamment demontre. Sachant que cette 
proposition est injuste et illegale, la delegation des 
Etats-Unis sait qu'elle est de ce fait meme inacceptable. 
4. Le texte sans equivoque de la Convention de 
Geneve ne convient guere aux Etats-Unis. C'est pour-
quai on entend deja dans ce pays des voix autorisees 
qui reclament la revision unilatera1e de ce texte 
reconnu par tous et signe par les Etats-Unis eux-
memes. La position illegale adoptee par le Gouvern~
ment de ce pays a ete condamnee au Congres des 
Etats-Unis lui-meme ou il a ete declare qu'une tel!e 
fa<;on d'agir etait en contradiction avec les obligations 
internationales solennellement acceptees. Le 25 janvier 
1953, le representant Harold Patten a proteste contre 
!'attitude illegale et contraire a tous les principes 
d'humanite adoptee par les Etats-Unis au sujet de 
l'echange des prisonniers de guerre en Coree. Chacun 
sait cela du reste, mais beaucoup s'efforcent de retourner 
Ia verite pour presenter leur position illegale sous 
des dehors humanitaires. 
5. Les representants de l'Australie, du Peron, de Ia 
Belgique, de Cuba, de l'Equateur et de certains autres 
Etats ont regrette que le Gouvernement de la Repu-
blique populaire democratique de Coree et le Gou-
vernement de la Republique populaire de Chine aient 
resolument rejete les honteuses exigences relatives a 
Ia detention forcee des prisonniers de guerre et que 
I' on trouve dans la resolution 610 (VII). II s'agit bien 
Ia d'une nouvelle preuve d'hypocrisie puisque ce sont 
les representants des Etats-Unis qui, du fait meme des 
exigences injustifiables qu'ils formulaient, ont romvu 
les pourparlers. Puis, en !'absence des representants 
legitimes de la Chine et de la Coree du Nord, la dis-
cussion de Ia question de Coree se poursuit. A la fin de 
cette discussion, une resolution parfaitement injuste 
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est adoptee. Comment, dans ces conditions, peut-on 
s'etonner d'avoir re<;u de ]'autre partie une reponse 
analogue a celle qu'ils avaient deja re<;ue au cours 
des negociations d'armistice? 
6. C'est egalement avec hypocrisie que le represen-
tant de I'Australie a affirm~ a !a 559eme seance que 
Ia resolution du 3 decembre 1952 constitue un com-
promis qui ne touche pas au principe essentiel de la 
detention des prisonniers de guerre; ainsi l'exigence 
inadmissible de Ia detention forcee des prisonniers de 
guerre est consideree par Ie representant de l'Australie 
comme une tentative honnete pour resoudre le pro· 
bleme. Comment s'etonner dans ces circonstances que 
cette proposition injuste qui a deja ete repoussee, lors 
des negociations directes, le s< Jit a nouveau? La reso · 
lution 610 (VII) est absolument illegale, car ell;:: a 
ete adoptee en !'absence des representants de Ia 
Republique populaire de Chine et clu peuple coreen. 
A Ia reprise de Ia session ( SS?eme seance), les Etats-
Unis, grace a leur majorite mecanique de soutien, ont 
de nouveau fait rejeter la proposition de l'URSS 
( A/C.1 jL.19) tendant a inviter ces representants. 11 
convient de remarquer que, parmi les Etats qui ont 
vote en faveur de Ia proposition tenclant a inviter ces 
representants legitimes, se trouvent presque tous les 
pays cl' Asie qui, eux, connaissent bien la question 
coreenne et les peuples coreen et chinois avec lesquels 
ils ont des liens seculaires. Ce sont ces seize Etats, 
qui avec !a Republique popnlaire de Chine represen-
tent la majorite de !a population du globe, que les 
Etats-Unis ont mis en minorite au sujet du vote de 
cette proposition. En fait, les Etats-Unis ont peur 
de la verite. C'est pour cette raison qu'ils se refusent 
a une participation des delegations competentes. Ils 
preferent insulter le grand peuple chinois qu'ils veulent 
confondre avec le Kouomintang. Cette erreur fut de-
noncee le 17 janvier 1953 dans la ville cl'Haiclerabacl 
par le Premier Ministre Nehru qui affirma que refuser 
de reconnaitre le regime de Pekin c'etait refuser de 
reconnaitre un des faits Ies plus importants de l'epo-
que actuelle. L'existence d'une Chine forte, pacifique, 
unie, constitue un obstacle aux plans agressifs de 
l'imperialisme americain et c'est Ia veritable raison 
qui incite Ie Gouvernement des Etats-Unis a rehtsfr 
!'admission aux Nations Unies des represenhnt3 legi--
times du peuple chinois. 
7. La resolution qui fut irnposee par les Etats-U nis 
a 1' Assemblee generale a ,§te presentee aux Sino-
Careens comme un ultimatum, sans que ces derniers 
aient meme pu presenter leurs observations. Les 
Americains tentent ainsi d'introduire clans les orga-
nisations internationales leurs propres methodes de 
discussion fondees sur le dictat, Ie viol de Ia souve-
rainete des autres Etats et des obligations internationales 
universellement reconnues. 
8. On peut clone se demander que! est Ie but de cette 
resolution qui n'effieure meme pas I'essentiel de Ia 
question, a savoir Ia cessation des hostilites. Se bornant 
a reprendre des demancles illegales et injustes deja 
repoussees, cette resolution cherche non pas a mettre 
fin a d'innombrables souffranc:es, mais bien au contraire 
a elargir les operations militaires et a rejeter !a res-
ponsabilite du conflit sur le:> Sino-Coreens. 
9. II est evident que cette resolution n'est ni raison-
nable ni juste. Elle n'est pas raisonnable parce que 
contraire a la conscience de l'humanite, a la pratique 

internationale, aux stipulations de la Convention de 
Geneve et au projet d'armistice. Elle n'est pas rai-
sonnable pour une autre raison : cette resolution exige 
que soient retenus des dizaines de milliers de prison-
niers sino-con~ens qui seront des otages dont les 
Etats-"Cnis comptent se servir pour obliger les Sino-
Careens a se soumettre. Cette resolution est injuste 
parce qu'elle veut imposer le principe pretendu du 
rapatriement volontaire, principe auquel ont recours 
les Etats-Unis pour rejeter les propositions sino-
coreennes tendant au rapatriement des prisonniers de 
guerre conformement a la Convention de Geneve et 
les propositions sovietiques qui tendent a !a cessation 
immediate et complete des hostilites en attendant le 
reglement de Ia question des prisonniers de guerre. 
10. Quant aux delegations qui s'etonnent et :oe frois-
sent du ton des reponses re<;ues, on ne peut que sourire 
clevant une telle susceptibi1ite. A une question insolente, 
la seule reponse ne pouvait etre que le refus total. 
Comment s'etonner d'ailleurs du ton de la reponse 
faite a la resolution injuste du 3 decembre 1952 lors-
qu'on sait que le but exclusif de cette resolution etait 
de detourner !'attention des peuples des actes de 
terreur commis par les forces americaines et d' encou-
rager la continuation de ces actes barbares dont le 
peuple sino-coreen est la victime. Posterieurement au 
vote de cette resolution, les faits ont prouve la vera-
cite de cette interpretation .. Des le 14 dec:embre suivant, 
Jes forces des Etats-Unis massacraient des prisonniers 
de guerre dans l'ile de Ponjam. Ces atrocites n'avaient 
d'autre but que de contraindre les prisonniers de 
guerre a renoncer a leur rapatriernent. I1 y a quelques 
jours, la presse relatait Ies memes faits a Cheju-do. 
Voila directement la consequence de Ia resolution 
adoptee par 1' Assemblee generale. En fait, il s'agissait 
de camoufler et de chercher a justifier des actes d'atro-
cite et ce que !'on veut c'est avant tout ]'extension 
de la guerre de Coree. 
11. II est bien etabli que les milieux dirigeants des 
Etats-Unis desirent assumer en Extreme-Orient le 
role de l'imperialisme japonais. Ce desir d'imperia-
lisme a ete renclu public par le president Eisenhower 
qui situait, dans sa declaration cln 2 f(;vrier 1953, !a 
guerre de Coree comme une partie du front de 
!'Extreme-Orient. La presse americaine a souligne 
a Ia suite de cette declaration qu'il n'etait possible de 
mettre fin a Ia situation actuelle en Coree que par une 
extension du champ des operations militaires. Et c'est 
bien la ce que visent les milieux dirigeants des Etats-
Unis a l'encontre de la volonte des peuples pacifiques: 
des membres du Congres americain, tels que M. Thomas 
Lane, on le general Chennault, clemandent ]'utilisation 
des bombes atomiques et des bornbes a hydrogene et 
exigent un plan d' esprit realiste et agressif. 
12. Non contents de se livrer a des declarations de 
cet ordre, les milieux dirigeants des Etats-Unis s'orien-
tent vers des mesures de caractere agressif telles que 
Ia deneutralisation de Ta'iwan. U ne pareille decision 
n'a pour but que de preparer ]'incursion des bandes 
de Tchang Kal-chek avec l'aide des forces aeriennes 
et navales des Etats-Unis. Selon les declarations des 
chefs militaires americains, il s'agit d'une strategic 
commerciale, car l'entretien cl'un soldat chinois revient 
beaucoup moins cher que celle d'un soldat ami;ricain. 
C'est pourquoi les premiers avions a reaction seront 
envoyes a Tchang Kai-chek au cours de l'et·e pro-
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chain en attendant que les aviateurs du Kouomintang 
aient tennine aux Etats-Unis leur periode d'instruction. 
En fait, nne telle politique a aussi pour but de Iutter 
contre Ia demoralisation des soldats americains qui 
refusent d'aller se battre en Coree. Cette resistance 
croit et, selon le New Y or!c Times du 7 fevrier 1953 
depuis le debut de Ia guerre, le nombre des deserteur~ 
americains a depasse 46.000. 
13. Pour le Departement de Ia guerre americain, 
lc J apon aura un role important, surtout en raison de 
ses reserves d'hommes evaluees a 9 millions de soldats. 
L'esprit de revanche du Japon est encourage par le 
( ;ouyerncment des Etats-U nis. C'est ce qui res sort de 
Ia declaration dn Premier Ministre Yoshida qui, denx 
jours aprcs Ia cleclaration d'Eisenhower, selon laquelle 
le Conn:rnement des Etats-U nis ne reconnaitrait plus 
aucnne des obligations contenues dans un accord secret 
precedcmment conclu, affirmait qne le J apon ferait 
tout ce qni etait en son pouvoir pour recouvrer les 
territoires perdus. 
14. Ainsi, le Gouvernement des Etats-Unis rejette les 
obligations antericurement souscrites. Les evenements 
d'Extreme-Orient constituent Ia suite logique d'une 
telle politique qui a pour but Ia continuation de Ia 
guerre de Coree et Ia preparation d'une nouvelle 
gnerrc contre Ia Chine, contre l'U nion sovietique et 
contrc lcs republiqnes populaires democratiques. Cette 
politique tente d' en trainer les Puissances asiatiques 
dans des guerres de propagande menees pour le plus 
grand profit des monopoles americains qui visent a Ia 
domination mondiale. 
15. C'est a Ia lumiere de ces faits que devient evident 
lc but veritable de Ia declaration ( 557eme seance) de 
M. Lodge qui, par Ia calomnie, s'est efforce de de-
tourner !'attention de !'opinion publique des agisse-
ments agressifs du Gouvernement des Etats-Unis. Mais 
les faits sont Ia et les nombreux pays du monde actuel-
lement occupes par les imperialistes americains sont 
un temoignage de Ia politique d'agression de ces 
derniers. 
16. lVL Lodge n'a pas repondu a une question que 
tout homme pacifique et honnete doit poser: pourquoi 
les soldats americains sont-ils en Coree, dans ce pays 
(jllC des mil!iers de kilometres separent des rives ame-
ricaines? La Coree ne menace pas 1' Amerique et ne 
songe qu'a reconstruire son pays devaste par !'occupant 
japonais. En fait, ce ne sont pas 1es interets du peuple 
americain qui sont menaces, mais bien ceux des de-
tenteurs des monopoles qui, par leur puissance, entre-
tiennent le combat. 
17. Le Gouvernement des Etats-Unis sait fort bien 
que de jour en jour se renforce 1a resistance de tous 
les peuples du monde a sa politique agressive qui tend 
ycrs nne nouye!lc guerre mondia1e. Le representant 
des Etats·-Unis connait bien cette situation et c'est 
Ia raison pour laquelle il a vou1u jouer le role d'ange 
de 1a paix : i1 veut rejeter Ia responsabilite de 1'agression 
commise par son pays. II veut rejeter sur autrui 1a 
responsahilite de ce qui se prepare en Extreme-Orient. 
C'est ainsi que Ia Chine et Ia Coree du Nord, victimes 
de l'agression americaine, sont qua1ifiees d'agresseurs. 
J'vfalgre ces calomnies, le monde sait qui repousse les 
propositions tendant a mettre fin immediatement aux 
hostilites en Coree. 
18. Au cours de la premiere partie de Ia presente 
session de I' Assemhlee generale, la delegation de l'Union 

sovietique, comme elle l'avait fait au cours des ses-
sions anterieures. a presente un projet de resolut·ion 
(A/L.I18) rclatif ~~ Ia question coreenne. Ce projet 
qui preyoyait Ia cessation immediate et complete des 
hostilitcs a etc sincerement appuye par Ia delegation 
tchecosJoyaque qui voyait en lui !'expression des va~ux 
de millions cl'hommes honnetes qui aspirent a Ia paix. 
Les peuples dtt monde entier se rendent compte que 
ce sont les Etats-Cnis, avides de domination mondiale 
qui empechent !a realisation d'un armistice en Coree: 
vTlllent (·tenclre le confiit et preparent le terrain pour 
de not1velles agressions. La declaration du representant 
des Etats-l_T nis, toute remplie de haine contre les peu-
pks chinois et coreen, n'est que Ia prolongation de 
cette politiquc exterieure de son gouvernement. Pour 
le moment, la delegation des Etats-Unis ne propose 
atlctmc not1velle solution; ce qu'elle cherche, ainsi que 
Ia prcssc americaine !'a deja explique, c'est a gagner du 
temps pour realiser les plans militaires des Etats-Unis. 
11 s'agit de mettre a nouveau les Nations Unies en pre-
sence du fait accompli. II s'agit d'obtenir par une ma-
jorite mccanique une resolution qui declarera agresseur 
la victime de l'agression et qui proclamera l'agresseur 
clefenseur de la securite collective. En presence de cette 
situation, les peuplcs doivent prendre garde sous peine 
de connaitre un jour ettx-memes les horreurs commises 
par les forces americaines en Coree. La responsabilite 
des Nations Unics est plus engagee que jamais, car cet 
organisme ne peut se permettre de demeurer sourd a 
Ia voix de millions d'hommes pacifiques dans le 
moncle entier. Conformement a la Charte, !'Organi-
sation des Nations U nies est dans 1' obligation de 
prendre toutes mesures pour mettre fin immediatement 
aux hostilites en Coree. 

19. M. Belaunde, representant du Perou, a fait a 
Ia 562eme seance un curieux expose historique de 
l'histoire tchecoslovaque. Contrairement a ce qu'il 
pense, Ia Tchecoslovaquie n'a jamais ete orientee vers 
les pays capitalistes occidentaux. Vers ces derniers 
s'etait tournee Ia bourgeoisie tchecoslovaque, mais le 
peuple a debusque ces representants bourgeois comme 
etant des agents anglo-americains et des espions qui 
vou1aient en fait fruster le peuple de ses realisations 
revolutionnaires, asservir le pays a l'imperialisme 
anglo-americain et retablir en Tchecoslovaquie 1e re-
gime du capitalisme. M. Belaunde devrait sa voir que 
le peuple tchecoslovaque a toujours nourri les plus 
vives sympathies et le plus grand amour pour le peuple 
hero!que et fraterne1 de Ia puissante Russie sovietique. 
Sa culture en est Ia preuve. Cela n'empeche pas nean-
moins Ia Tchecoslovaquie de respecter pour autant 
!'heritage culturel des autres pays. Au cours de leur 
histoire, les peuples de Ia Tchecoslovaquie ant connu 
les plus grandes souffrances. Pendant !'occupation 
nazie qui fut Ia consequence de Munich ou les Occi-
dentaux l'ont sacrifice a Hitler, Ia Tchecoslovaquie 
mettait toutes ses esperances dans l'Union sovietique 
et le generalissime Staline. Elle n'a certes pas ete de<;ue. 
Grace a !'aide amicale clu peuple sovietique, le peuple 
tchecoslovaque a cleveloppe son economic, sa culture 
et a progresse dans le socialisme; il a ainsi contracte 
une intmense dette de reconnaissance et d'amour. 

20. Ils se trompent bien ceux-la qui pensent que le 
peuple tchecoslovaque, oubliant 1e passe, nourrirait 
l'espoir d'un retour au capitalisme, d'un abandon de sa 
]iherte pour des dollars, envisagerait de renoncer a 
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l'amitie de !'Union sovietique. La Tchecoslovaquie ne 
connait que trap bien Ies horreurs de Ia guerre, et 
c'est pourquoi elle ne neglige rien de ce qui est en 
son pouvoir pour mettre fin a Ia sanglante aventure 
de Coree. 
21. C'est Ia raison pour laquelle Ia delegation tcheco-
slovaque fera taus ses efforts pour que les propositions 
presentees ici par le representant de !'Union sovietique, 
et qui sont absolument conformes a Ia volonte de tous 
les peuples pacifiques, soient acceptees. 
22. M. MARTIN (Canada) indique que le veritable 
probleme consiste, comme l'a dit le President de 
I'Assemblee generale, a mettre fin aux combats pour 
pouvoir se consacrer aux taches de Ia reconstruction. 
Ce n'est done pas une attitude constructive que de 
proferer des invectives ou de se livrer au jeu des hypo-
theses sur Ia politique des Etats-Unis comme !'a fait 
le representant de Ia Tchecoslovaquie. De meme, il ne 
serait jamais venu a !'esprit d'aucun representant cl'un 
pays democratique de faire, a propos de Ia vie politique 
americaine, une distinction entre le peuple et les 
dirigeants qui n'est vraie que clans des pays voisins 
de !'Union sovietique. 
23. Pour les Nations Unies, Ia route est toute tracee: 
elles ont fait connaitre leur position et il ne s'agit 
que d'attendre les reactions eventuelles sans qu'il soit 
nul besoin d'adopter une nouvelle resolution. En effet, 
une tres large majorite a adopte une proposition ema-
nant non des Etats-Unis, comme !'a clit le representant 
de Ia Tchecoslovaquie, mais de l'Incle (A/C.1j734/ 
Rev.2) et qui constituait une formule equitable pour 
ecarter le dernier obstacle iL Ia conclusion cl'un armis-
tice. Ni !'esprit de compromis des vingt et une Puis-
sances, auteurs du projet de resolution AjC.l/725, 
qui se sont ralliees a ce texte, ni l'impartialite et 
l'e.sprit de paix de I'Inde ne sauraient d'ailleurs etre 
tms en doute. 
24. Comme le representant de l'Inde, M. Menon, l'a 
fait ressortir ( 525eme seance), Ia resolution qui a ete 
adoptee le 3 clecembre consacre le principe de Ia Con-
vention de Geneve qui est celui clu droit de taus les 
prisonniers a etre rapatries et de !'obligation pour la 
Puissance detentrice de s'abstenir de toute action qui 
pourrait faire obstacle au mpatriement. D'autre part, 
M. Menon a indique qu'il ne voyait rien dans Ia Con-
vention de Geneve qui obligeat Ia Puissance cletentrice 
a faire usage de Ia force pour procecler au rapatriement 
des prisonniers. L'essentiel etait qu'aucun prisonnier 
ne serait detenu sur la base d'un triage anterieur et 
qu'ils seraient tous remis a une commission d'un 
caractere neutre. 
25. C'est done deformer grossierement Ia realite que 
de pretendre que cette resolution equivaut a un ulti-
matum presente par une grande Puissance. II suffit de 
lire la liste des cinquante-quatre nations qui ont vote 
pour cette resolution pour voir que c'est Ia conscience 
de l'humanite tout entiere qui, par Ia voix des peuples 
d'Amerique, d'Afrique, d'Europe et cl'Asie, s'est pro-
noncee en faveur d'une resolution que l'on a ose quali-
fier de decision illegale prise par une majorite 
mecanique tout simplement parce qu'elle n'avait pas 
eu l'heur de plaire a cinq delegations. 
26. La force morale ne peut inclefiniment etre tenue 
en echec par des propos sarcastiques ou des fl.eurs de 
rhetoriq_ue. Si done les Nations Unies reaffirment leur 
positionp jJ appartient a !'autre camp de faire preuve 

d'esprit de cooperation sinon en acceptant Ia rc~solution 
des Nations Unies, clu mains en formulant des sug-
gestions concretes. De fait, dans son intervention 
(561eme seance) M. Vychinsky n'a pas completement 
exclu Ia possibilite que !'on entende de lui des paroles 
n~ellement utiles. II est vrai que, pour le moment, il 
a presente les choses d'une maniere fallacieuse en pre-
tenclant que sa delegation avait soumis une propo-
sition simple et clirecte de cessez-le-feu. Tout au con-
traire, ce a quoi cette proposition tendait etail: de lier 
le probleme des prisonniers de guerre a celui de !'uni-
fication de Ia Coree qui est une question politique. II 
est cl'ailleurs a noter que, lorsque les pourparlers 
d'armistice furent entames, !'Union sovietique avait 
tout cl'aborcl accepte que les negociations ne portent que 
sur les problemes militaires et que Ia ques6on des 
prisonniers soit a l'ordre clu jour de !'armistice. Ce 
n'est que lorsque les dirigeants communistes ont vu 
qu'ils ne pouvaient faire accepter le principe du rapa-
triement force que !'Union sovietique a voulu meier 
questions politiques et militaires. 
27. En realite, Ia question clu cessez-le-feu est trop 
serieuse pour qu'on se livre a ce sujet a des effets 
oratoires: cesser les hostilites et s'en remettre de 
"details" comme le sort des prisonniers de guerre a 
nne commission politique, ce serait permettre aux 
forces ennemies de conserver des otages dont, une fois 
clelivrees de Ia pression militaire, elles pourraient se 
servir pour se livrer a toutes sortes de marchandages. 
28. Les communistes eux-memes n'ont-ils pas dans 
Ie passe rejete une offre de cessez-le-feu? Dans son 
telegramme clu 17 janvier 1951 (A/C.1j653) le 
Ministre des affaires etrangeres de Ia Chine commu-
niste posait a un cessez-Ie-feu eventuel deux conditions 
d'orclre politique: retrait des forces americaines de 
Formose et admission de la Chine communiste comme 
Membre des Nations Unies. L'Union sovietique elle-
meme ne s'etait pas, a l'epoque, prononcee en faveur 
des propositions de cessez-le-feu immediat (A/C.1/ 
643) qui emanait en !'occurrence clu Groupe charge de 
Ia cessation des hostilites en Coree etabli par Ia Pre-
miere Commission a Ia cinquieme session. 
29. Mieux vaut clone reconnaitre qu'une offre de 
cessez-le-feu, qui ne s'accompagne pas de suggestions 
concretes pour la solution du probleme des prison-
niers de guerre, n'est clestinee qu'a exploiter Ia volonte 
de paix des peuples. Au contraire, Ia resolution de 
l' Assemblee generale qui, elle, offre une base veri-
table potir Ia solution de ce probleme s'accompagne, 
quoiqu'en ait clit M. Vychinsky, d'une disposition 
relative a un cessez-le-feu dans les douze heures, con-
formement a !'article 12 du projet cl'accord d'armistice. 
II s'agit, en somme, non cl'une vague declaration d'in-
tention, mais d'un cessez-le-feu reel et sur. 
30. On pourrait d'ailleurs se demander pourquoi Ia 
Coree du Nord et Ia Chine communiste, si elles ont de 
si bonnes dispositions, se refusent a un echa.nge des 
malades et des blesses conforme a cette Convention 
de Geneve qu'ils n'ont pas davantage resp<~ctee en 
matiere d'amenagement des camps, de correspondance 
et de colis. Le 13 decembre 1952, la Ligue des societes 
de Ia Croix-Rouge lan<;ait un appel dans Iequel elle 
offrait ses services pour !'application de la Convention 
de Geneve et notamment pour ce rapatriement des 
malades et des blesses que Ie Commandement des Na-
tions Unies, pour sa part, s'est a plusieurs reprises, par 
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des appels directs et concrets a l'ennemi, efforce de 
fadliter. Comment des gens qui professent leur solli-
citude a l'egard des prisonniers de guerre ont-ils pu 
laisser sans reponse de semblables appels? 
31. De recentes allusions ayant ete faites a Ia maniere 
dont ont commence les hostilites, il faut malheureuse-
ment revenir encore sur cette verite essentielle que 
l'attaque de Ia Coree du Nord contre Ia Republique 
de Coree decoule tant des faits eux-memes que des 
rapports de la Commission des Nations Unies. Non 
seulement, en effet, cet organisme ne s'est pas abstenu 
de se prononcer sur ce point, mais il a signale dans 
son rapport du 26 juin 1950 (S/1505/Rev.l) que 
Ia Coree du Nord s'etait livree pendant deux ans a 
une propagande et a des menees subversives contre 
tm gouvernement etabli sous les auspices des Nations 
Unies. De plus, dans un document en date du 25 juin 
1950, Ia Commission declarait que 1'attaque avait ete 
une surprise complete pour l'armee de Ia Republique 
de Coree et pour le Groupe de conseillers militaires des 
Etats-Unis en Coree. Mais ce n'est pas settlement 
l'autorite d'un organisme international que les repre-
sentants de !'Union sovietique et de la Tchecoslovaquie 
meconnaissent aussi insolemment. Les faits eux-memes 
etablissent que Ia Coree du Sud a ete envahie et que, 
manquant d'equipement et de l'entrainement necessaire, 
elle eut ete bien incapable de monter une attaque contre 
ces forces nord-coreennes dont M. Vychinsky a reconnu 
qu'elles beneficieraient d'un equipement d'origine 
sovietique. 
32. S'il est vrai que Ia declaration de M. Vychinsky 
ne ferme pas completement la porte a toutes negocia-
tions, ce ne sont pas des declarations comme celles des 
representants de Ia Pologne et de la Tchecoslovaquie 
qui permettront de trouver un terrain d'entente et il 
faut souhaiter que M. Vychinsky ait veritablement 
\'intention de formuler des propositions constructives. 
33. Si la Coree du Nord et la Chine communiste, 
ainsi que ceux qui les soutiennent, acceptaient le com-
promis qu'on leur offre, le cessez-le-feu serait une 
realite et l'on s'acheminerait a une detente grace a Ia 
convocation d'une conference sur les questions politi-
ques. De toute maniere ceux qui n'acceptent pas ces 
propositions ont le devoir de formuler sans retard 
des propositions dans !'esprit de Ia resolution 610 
(VII). Faut-il voir a ce propos un indice favorable 
dans le fait que M. Vychinsky s'est abstenu de traiter 
du probleme du rapatriement des prisonniers et s'est 
contente d'insister sur son propre pro jet de resolution? 
Quoiqu'il en soit, la necessite de mettre fin a !'effusion 
de sang exige que !'on fasse preuve de patience tout 
en s'en tenant aux principes de Ia resolution de 1' As-
semblee generale. Pour Ia partie adverse, il ne saurait 
done s'agir de presenter sous une forme nouvelle leur 
ancienne these, mais seulement de soumettre une pro-
position qui ne soit pas contraire a Ia position adoptee 
par les Nations Unies. 
34. Si ces espoirs ne se realisent pas, Ia situation ne 
pourrait que s'aggraver. Pour sa part, Ia delegation 
du Canada est resolue a ce que Ia guerre ne s'etende 
pas et est convaincue qu'elle peut etre arretee sur Ia 
base du projet d'accord d'armistice et de Ia resolu-
tion 610 (VII). Le representant du Canada termine 
en souhaitant de nouveau que Ia partie adverse se 
rallie a Ia position que maintiennent les Nations Unies, 
ou bien alors soumette a Ia Commission des propo-

sitions compatibles avec ces principes et animees d'un 
veritable desir de paix. 
35. M. JOOST£ (Union Sud-Africaine) declare 
qu'il prend part a Ia discussion avec quelque hesita-
tion, car il pense, comme Ie representant de Ia Belgique, 
qu'il ne sert pas a grand-chose de discuter lorsque Ia 
partie adverse s'en tient a une attitude purement 
negative. Deja, Jorsque Ies debats ont repris, Ia 
Commission disposait des reponses de Ia Chine 
communiste et de Ia Coree du Nord (A/2354, annexes 
II et III), qui faisait echo, pour Ia forme comme pour 
le fond, a Ia fin de non-recevoir opposee par !'Union 
sovietique a Ia resolution de I'Assemblee generale. 
Depuis Iors, Ia nouvelle declaration de M. Vychinsky 
( 561eme seance) semble a voir dissipe les doutes que 
!'on pouvait encore conserver sur le point de savoir 
si !'Union sovietique persistait dans son attitude nega-
tive. 
36. L'avenir meme des Nations Unies en tant qu'ins-
trument de Ia securite collective depend de Ia solution 
d'un conflit qui coute cher en vies humaines, en souf-
frances, en devastations. Malheureusement, I'U nion 
sovietique persiste a exploiter a des fins ideologiques 
Ia question coreenne. Plusieurs delegations ont deja 
refute de fa<;on appropriee certaines des accusations 
portees, mais il est indispensable d'examiner quelques-
unes des allegations de M. Vychinsky. 
37. M. Vychinsky a, en effet, pretendu que les 
nations qui ont des troupes en Coree servent Jes inte-
rets de certains groupes americains. Or, Ie bloc sovie-
tique ne cloit pas ignorer que les relations entre Ies 
Etats-U nis et ses allies se caracterisent par Ia possi-
bilite de differer ouvertement d'opinion comme I'a fait 
observer le representant de Cuba ( 560eme seance). 
Les gouvernements qui ont envoye des troupes et du 
materiel en Coree, en application de Ia resolution du 
Conseil de securite (S/1511), l'ont fait avec Ia convic-
tion profonde de Ia validite des faits qui ont motive 
leurs decisions. Ils participent aux operations en 
Coree afin de mettre en application Ie systeme de secu-
rite collective prevu par Ia Charte et non pas pour des 
motifs egolstes. 
3~. M. Vychinsky a egalement pretendu qu'on vou-
lait contraindre les forces communistes a accepter les 
conditions des Etats-Unis. Or, a Panmunjom, Ies 
Nations Unies et leurs ennemis etaient arrives a 
s 'entendre sur toutes les clauses de !'armistice, a 
!'exception d'une seule. La resolution adoptee par 
l'Assemblee generale en decembre 1952 avait ete pre-
sentee par J'Inde (A/C.1j734jRev.2). Quelques dele-
gations, dont celle des Etats-Unis, n'ont pas accepte 
sans hesitations cette resolution qui, a-t-on dit, por-
tait !'esprit de conciliation jusqu'a ses extremes Iimites. 
Elles ont neanmoins vote son adoption. Comment 
peut-on pretendre, devant de tels faits, que !'on veut 
contrainclre les forces communistes a accepter Ies 
conditions des Etats-Unis? 
39. Les cinquante-quatre delegations qui ont vote en 
faveur de Ia resolution etaient en droit d'esperer que 
!'autre partie accepterait Ia formule proposee. II n'en 
a rien ete, et Ia delegation de l'URSS a rouvert cer-
taines questions, en declarant que son projet de reso-
lution ( AjL.118) etait le seul acceptable. Le Gouver-
nement de Pekin et les autorites de Ia Coree du Nord 
ont rapidement suivi Ia meme voie. On semble done 
justifie a conclure que c'est !'Union sovietique, et non 
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pas Ies Etats-Unis, qui chercne a imposer ses conditions 
d'armistice. 
40. Les reponses de Pekin et de Ia Coree du Nord 
ont cause une deception reelle. M. Belaunde, a Ia 
562eme seance, a fait observer qu'il fallait y voir, non 
settlement une reponse aux propositions faites, mais 
encore le reflet de toute une politique. C'est Ia un 
avertissement que !'on ne peut negliger. 
41. En conclusion, M. Jooste souligne deux faits 
essentiels. Tout d'abord, Ie.s Nations Unies ne sont 
pas neutres dans le conflit actuel bien que certains 
.Membres n'aient pu jusqu'ici apporter leur concours 
actif, et le fait qu'un petit nombre de delegations 
consiclere Ies decisions prises comme inconstitution-
nelles ne change rien a Ia chose. Les forces placees 
so us le clrapeau des Nations U nies luttent en Coree ~! 
Ia suite cl'une decision legale clu Conseil de securite et 
resistent a I'agression au nom de !'Organisation tout 
entiere, qui se trouve ainsi dans Ia situation, non cl'un 
tribunal qui aurait a ce prononcer entre deux parties 
a un clifferencl, mais cl'une partie au conflit. 
M. Vychinsky a critique Ia communication (A/2354, 
annexe I) aclressee a Pekin et a Ia Coree clu N orcl par 
Ie President de I' Assemblee generale. Or, cl'une part, 
cette communication a ete recligee clans des termes 
qu'il aurait ete clifficile cl'ameliorer et, cl'autre part, 
lVI. Pearson a agi au nom de !'Organisation; il ne sau-
rait done etre question cl'impartiaJite, au sens Ott 
M. Vychinsky entencl ce mot. Les combattants de 
Coree risquent leur vie et en font souvent Ie sacrifice ; 
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il est clone bien comprehensible que des accusations 
ridicules comme celles qui ont ete portees par les 
representants de Ia Pologne et de Ia Tchecoslovaquie 
aient souleve une certaine indignation. 
42. En cleuxieme lieu, comme l'ont deja inclique fort 
bien Ies representants de Ia N ouvelle-Zelancle et clu 
Canada, les forces des Nations Unies, ayant expulse 
de Coree clu Sud l'agresseur communiste, ont atteint 
leur objectif militaire, bien distinct des buts politiques, 
que les Nations Unies continueront a s'efforcer 
cl'atteinclre. Militairement parlant, il ne rcste clone 
qu'a conclure un armistice honorable et realiste. La 
patience des negociateurs des Nations Unies a Pan-
munjom n'a-t-elle pas deja permis de recluire les points 
de clesaccorcl a un seul ? 
43. Le representant de !'Afrique clu Sud exprime 
l'espoir que le Gouvernement de I'URSS autorisera 
M. Vychinsky a accepter les termes de Ia re~>olution 
des Nations Unies, toujours en vigueur, en tant que 
formule de base pour de nouvelles negociations a 
Panmun j om. Quant aux agresseurs, il est a souhaiter 
qu'ils comprennent Ia portee de Ia soliclarite de 
cinquante-quatre Etats Membres, qui ne songen:~ nu1Ie-
ment a exploiter les peuples chinois ou coreen mais 
settlement a mettre en echec l'agression, bien convain-
cus que leur propre survie meme depend clu systeme 
de securite collective qui est !'essence meme de Ia 
Chart e. 

La seance est levee a 13 heures. 
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